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Tarif des voyageul's sur les chemins de fer de l'État <•i. 

ART. 8. 

Amendement p1'éseuté par ,JJ. n1~ '1AN n'ATTRNllODB. 

Ne sont exempts d'acquitter le péage, que les fonctionnaires cl agents préposés 
à la conduite des voyageurs et des marchandises. 

Sous-amendementprésenté par ,11. CoonANs. 

Les coupons dits de service sont supprimés. Les coupons ordinaires, pris par 
les employés de tout grade voyageant par ordre, leur seront remboursés hehdo 
madairement, d'après le mode à déterminer par arrêté royal. 
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